
   
 

 
 
 
 
 

 
COMMUNIQUE DE PRESSE 

 
RELATIF A UNE ARNAQUE 

 

La Direction Générale du Port Autonome de San Pedro porte à la connaissance du public que des individus mal 
intentionnés procèdent actuellement, par courriel, à la publication d’un Appel d’Offres Restreint qui aurait été 
lancé par le Port Autonome de San Pedro (PASP), dans l’optique d’extorquer de l’argent grâce à la vente du 
Dossier d’Appel d’Offres (DAO) y afférent.  

En effet, ces arnaqueurs se faisant passer pour des agents du PASP, contactent des structures, via une adresse 
électronique, pour susciter leur participation à un Appel d’Offres Restreint portant sur des interventions 
subaquatiques sur ouvrages en exploitation avec assistance 24h/24 au PASP, contre paiement d’un DAO vendu 
à cent cinquante mille (150 000) FCFA. 
 
Le Directeur Général tient à informer le public que le PASP n’a lancé aucun Appel d’Offres Restreint relatif aux 
prestations susmentionnées d’une part et d’autre part, que les personnes citées dans l’Avis d’Appel d’Offres 
Restreint objet de l’arnaque, qui ne font d’ailleurs pas partie de son personnel, commettent un acte frauduleux 
visant à extorquer de l’argent aux entreprises sollicitées. 
 
Aussi, le Directeur Général tient également à préciser que le PASP décline toute responsabilité quant 
aux actes posés par ces arnaqueurs. 
 
Pour rappel, tous les avis d’appels d’offres du PASP sont publiés dans le Bulletin Officiel des Marchés 
Publics de Côte d’Ivoire, conformément aux dispositions de l’article 63.2 du Code des Marchés Publics. 
 
Par conséquent, le Directeur Général invite le public à la vigilance et à signaler ces tentatives d’escroquerie à 
la Gendarmerie ou au commissariat de police le plus proche. 
 
 
 
 

Fait à San Pedro le 13 .09.2019 
 
 

LA DIRECTION GENERALE 
DU PORT AUTONOME DE SAN PEDRO 

 

Un partenaire qui avance avec le monde 
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